
FFE N1
au 05/05/2026

FFE N2
au 05/05/2026

N3
LR (quotas 6 )

- - - -
PETREIN BOUYER Maé SENLIS 3A x oui x
CARPENTIER Theo HENIN BEAUM x oui x
DEFOSSE PARRAUD Teo HENIN BEAUM FFE 60% (77) oui x
MORET Mathys HENIN BEAUM FFE 60% (81) oui x
ABT Aidan LILLE VAUBAN FFE 60% (93) oui x
GUENEC Gaspard SENLIS 3A Ligue (7) oui x
PERTIN Raphael CAMBRAI CE Ligue 40% (8) oui x
BERTHON Jules HENIN BEAUM Ligue 40% (9) oui x

60 % du quota pris au national de la place 65 à 96 du classement national. validé (FIT)

REMPLACANTS QUOTA LIGUE :

DESAINTQUENTIN Antoine CLERMONT OIS
LARRIVAZ Noah HENIN BEAUM
DEZOBRY Adrien COMPIEGNE CE
VENET Tristan LILLE VAUBAN

FFE N1
au 05/05/2026

N2
LR (quotas 5)

ROSALIE Solange HENIN BEAUM x
DUCHET SUCHAUX Agathe LILLE VAUBAN x
RIPERT Manon LILLE VAUBAN x x
FRIESS Maelys HENIN BEAUM FFE 60% (59)
HENON Capucine CALAIS CDA Ligue (3) x
HENNEQUIN Clemence PONT STE MAX Ligue 40% (5) x
FORTUNÉ Elise LILLE VAUBAN Ligue 40% (7) x
HAEGEMAN Lilly CLERMONT OIS FFE 60% - non pourvu (8)

60 % du quota pris au national de la place 33 à 64 du classement national validé (FIT)

REMPLACANTES QUOTA LIGUE :

DOURLEN Elise SENLIS 3A
NASIC Chloe CLERMONT OIS
ROSALIE Elphege Ying HENIN BEAUM
BULTEL Louna SENLIS 3A

N3
-

CARPENTIER Theo DEFOSSE PARRAUD Teo
MIMOUNE Zakari MORET Mathys
PETREIN BOUYER Maé MOMBRUN - - PELISSIER Mary Ascencio
GUENEC Gaspard
ABT Aidan VENET Tristan
RENAUD Simon VANDAELE Milo

Si un tireur participe à la sélection (titulaire ou remplaçant) d’une équipe au championnat de France via l’épreuve nationale et qu’il est également engagé dans une équipe lors du championnat régional, 
alors cette équipe ne sera pas sélectionnable au titre du quota régional, quel que soit son classement au championnat régional. validé (FIT)

REMPLACANTS QUOTA N3 LIGUE :

LARRIVAZ Noah DUBOIS Esteban
KERGUELEN Paul BERTHON Jules

N3
-

COLY Safietou Inna GUERIN Valentine
LASSELIN Coline RIPERT Manon
ROSALIE Solange FRIESS Maelys
ROSALIE Elphege Ying DUBOIS Erine
DOURLEN Elise REIGNIER Anae
BULTEL Louna DOURLEN Alix
HAEGEMAN Lilly NASIC Chloe
SALARD Cloé

Si un tireur participe à la sélection (titulaire ou remplaçant) d’une équipe au championnat de France via l’épreuve nationale et qu’il est également engagé dans une équipe lors du championnat régional, 
alors cette équipe ne sera pas sélectionnable au titre du quota régional, quel que soit son classement au championnat régional. validé (FIT)

Participation
Chpt Reg.

non

CLERMONT OIS 1
Participation

Chpt Reg.
non

- -

SENLIS 3A 1

LILLE VAUBAN 1 x

HENIN BEAUM 1
Participation

Chpt Reg.
non

10eme FFE oui

rattrapé, non

FLEURET DAME M20 - EQUIPE

CLUBS COMPOSITION
Qualifiée Participation 

OUI/NON
Inscription 

ExtranetN1 et N2

HENIN BEAUM 2

LILLE VAUBAN 1 Quota LR non

CLUBS COMPOSITION Participation OUI/NON Extranet

x

SENLIS 3A 1 Quota LR oui x

- -

HENIN BEAUM 1 12eme FFE oui

CLUBS COMPOSITION
Qualifiée Participation 

OUI/NON
Inscription 

ExtranetN1 et N2

extranet

rattrapée, non
rattrapée, non
rattrapée, non
rattrapée, non

FLEURET HOMME M20 - EQUIPE

non

NOM Prénom Clubs Participation OUI/NON

oui

oui
non
oui

oui
non

non

FLEURET DAME M20 -  INDIVIDUEL

NOM  Prénom Clubs
Qualifiées

Participation OUI/NON
Inscription 

Extranet

NOM Prénom Clubs Participation OUI/NON extranet

non

Sélectionnés aux championnats de France M20 – MARSEILLE les 30 et 31 mai 2026

Les clubs devront indiquer à la ligue, si oui ou non les personnes sélectionnées confirment leur participation (y compris les remplaçants)
 avant le 13 mai 2026 à 18h00

En cas de désistement, il est important d'informer la Ligue le plus tôt possible, afin de pallier au remplacement

FLEURET HOMME M20 - INDIVIDUEL

NOM  Prénom Clubs
Qualifiés

Participation 
OUI/NON

Inscription 
Extranet

13/05/2026 - 21:34


